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Ligne régionale de cars express  

Créon <> Bordeaux 

Convention de financement 2020-2027 

Avenant n°2  
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Entre, 

 

La Région Nouvelle-Aquitaine, 14 rue François de Sourdis, 33077 Bordeaux 

Cedex, représenté par son Président, Monsieur Alain ROUSSET, agissant en vertu 

de la délibération n°xxx du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine en date du xxx, 

 

Et, 

 

Bordeaux Métropole, Esplanade Charles de Gaulle, 33045 Bordeaux Cedex, 

représenté par sa Présidente, Madame Christine BOST, agissant en vertu de la 

délibération n°xxx du Conseil de Bordeaux Métropole en date du xxx, 

 

Et, 

 

Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 39 rue d’Armagnac, bâtiment E2, 33800 

Bordeaux, représenté par son Président, Monsieur Renaud LAGRAVE, agissant en 

vertu de la délibération n°xxx du Comité Syndical du syndicat mixte Nouvelle-

Aquitaine Mobilités en date du xxx, 

 

Il est convenu ce qui suit, 

Vu la convention de financement en date du 10 novembre 2020 signée entre la 
Région Nouvelle Aquitaine, Bordeaux Métropole et Nouvelle Aquitaine Mobilités, 

 

PREAMBULE 

 

La Région Nouvelle Aquitaine en sa qualité d’Autorité Organisatrice des Transports 
Interurbains est responsable de l’exploitation de la ligne de Cars Express Créon 

<> Bordeaux.  

Par contrat de concession de service public l’exploitation de cette ligne a été 
confiée à la Société CITRAM AQUITAINE pour une période de 7 ans, entre 

septembre 2020 et août 2027. 

La Région a acté lors de sa Commission Permanente du 13 mai 2024, une 

majoration de sa gamme tarifaire commerciale qui est entrée en vigueur le 
1er septembre 2024. 

Cette évolution a amené au réajustement des conditions financières de ses 

contrats de concession et nécessite de mettre à jour la convention de financement 
partenariale au travers d’un avenant conformément aux dispositions de l’article 6 

– Modification de la convention. 
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ARTICLE 1 : MODIFICATIONS INTRODUITES PAR LE PRESENT AVENANT 

 

L’article 4.1 de la convention partenariale de financement, relatif au coût 
prévisionnel est modifié comme suit : 

Le tableau faisant état du coût prévisionnel est remplacé par le tableau ci-dessous. 

Les modifications prises en compte impactent les exercices 5 et suivants. 

Montants hors révision, valeur €uros mars 2020 (arrondis à l’unité) : 

 

La participation forfaitaire d’exploitation (PFE) pour l’exploitation de la ligne 

Créon <> Bordeaux est donc revue avec une moins-value de -0,79% sur la durée 
de la concession par rapport à la PFE initiale. 

 

L’appel de fond n°1 au titre de l’exercice 5 ayant été fait sur les montants de 
l’avenant n°1, l’ajustement du montant restant dû sera effectué lors de l’appel de 

fond de solde qui aura lieu en octobre N+1 (article 4.3 de la convention). 

 

L’article 4.2.2 de la convention « Répartition du financement de la participation 

forfaitaire d’exploitation » est modifié comme suit : 

Le tableau faisant état de la répartition des participations des co-financeurs au 

titre des exercices 5 à 7 est remplacé par le tableau ci-dessous : 

 

 

 

Exercice 5

24-25

Exercice 6

25-26

Exercice 7

26-27

Nouvelle Aquitaine 

Mobilités
50% 550 346 € 556 479 € 546 023 €

Bordeaux Métropole 25% 275 173 € 278 239 € 273 011 €

Région Nouvelle 

Aquitaine
25% 275 173 € 278 239 € 273 011 €

1 100 691 € 1 112 957 € 1 092 045 €

PARTICIPATION FINANCIERE EN €HT

(valeur mars 2020)Taux de 

participation
Financeurs

TOTAL
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Enfin, pour faire suite à l’avenant n°1, mentionnant dans son article 1 qu’un 
ajustement de la PFE était dorénavant possible lors de non-execution de services, 
il convient de préciser, dans le présent avenant les modalités de reversement aux 

partenaires des montants concernés, à compter de l’exercice 4 (2023-2024). 

Ainsi, comme pour l’intéressement aux recettes, si à l’issue de l’exploitation d’un 
exercice, un montant a été appliqué en réfaction au titre de la ligne lors du 

décompte général du lot de CSP, le montant induit, sera ensuite réparti entre les 
partenaires à hauteur de leur participation au financement de la PFE de la ligne 
(cf. art. 4.2.2 de la convention). 

Le paiement des montants dus par la Région, concernant les kilomètres non-roulés 

sur l’exercice 4, sera versé après notification du présent avenant aux partenaires. 

Au titre des exercices 5 et suivants, le paiement des montants dus par la Région, 
sera versé aux partenaires à la suite de l’émission d’un mandat avant le mois de 

juillet de l’année civile N+1. 

 

 

ARTICLE 2 : SOLDE DU TROP PERCU  

 

2.1 : montant du trop perçu 

 

Au titre des éléments énoncés ci-avant, la Région est redevable auprès de ses 
partenaires d’un montant de 2.167,74€ (montant actualisé) au titre de l’exercice 
4 (2023-2024). Le paiement de cette somme sera versé comme suit : 

Pour Nouvelle Aquitaine Mobilités :  1.445,16€ 

Pour Bordeaux Métropole :  722,58€. 

 

2.2 : liquidation de la créance 

 

La Région notifiera à Bordeaux Métropole et Nouvelle Aquitaine Mobilités le présent 
avenant après accomplissement des formalités de transmission au contrôle de 

légalité et de publicité. 

La Région émettra ensuite les mandats de paiement des montants visés à l’article 
2.1 du présent avenant. 
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ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES 

Toutes les clauses de la convention initiale non modifiées par le présent avenant 
demeurent applicables. 

 
 
Fait à Bordeaux en 3 exemplaires, le  

 
 
Pour la Région Nouvelle-Aquitaine, 
Le Président  

ou son représentant, 

 
 
 
 
 

Pour Bordeaux Métropole, 
La Présidente  

ou son représentant, 

 

Pour Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 
Le Président  
ou son représentant, 

 

 


